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Avis des Personnes Publiques Associées 







C CCI CAEN 
NORMANDIE 

SIVOM DE FALAISE-SUD 
Monsieur Louis GARCIA 

Président 

Mairie de La Hoguette 
Le bourg 

14700 LA HOGUETTE 

N/Réf.: 
BC/CC 2017 

Objet: 

Avis modification PLUi Falaise-Sud 

DATP 

Mcl: ccheriaux@caen.cci.fr  

Caen, 

Le 15 septembre 2017 

Monsieur le Président, 

Conformément à l'article L 121-4 du code de l'urbanisme, j'ai l'honneur de vous adresser l'avis de la 
Chambre de Commerce et d'Industrie Caen Normandie concernant la modification du Plan Local 
d'Urbanisme intercommunal du SIVOM des communes rurales du Canton de Falaise-Sud. 

Le SIVOM des communes du canton de Falaise-Sud comptait 10 303 habitants au 1er janvier 2014. 

La CCI Caen Normandie partage la modification du PLUi qui porte sur: 

La modification de la réglementation sur les toitures; la modification de l'article A7; la mise en 

application de la loi Macron; l'identification de bâtiments pouvant admettre un changement de 

destination; la suppression d'un emplacement réservé sur Damblainville; la redéfinition de 

l'échéance des zones à urbaniser 

En conséquence, la Chambre de Commerce et d'Industrie Caen Normandie émet un avis favorable au 
projet de modification du Plan Local d'Urbanisme intercommunal du SIVOM de Falaise-Sud. 

Je vous rappelle qu'en vertu de l'article R 123-19, le présent avis doit être annexé au dossier soumis à la 
consultation lors de l'enquête publique. 

Je vous saurais gré de me transmettre le dossier définitif (en version numérique de préférence) après 
approbation par le conseil municipal. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments distingués. 

Le Pré 

Michel 

1 rue René Cassin - Saint-Contest - 14911 Caen Cedex 9 - T. 02 31 54 54 54 - www.cencci fr 







V, in 
Liberté Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFÈTE DE LA RÉGION NORMANDIE 

DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES 
DE NORMANDIE 

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'ARCHITECTURE 
ET DU PATRIMOINE DU CALVADOS 

Affaire suivie par 
Jérôme Beaunay, architecte des bâtiments de France 
Catherine Montagne, gestion administrative 
Té!. 02.31.15.61.00 
Coumel :sdap. ca!vadosculture. gouv. fr  

Caen, le 10 octobre 2017 

L'architecte des bâtiments de France 

a 

Monsieur le Président 
SIVOM de Falaise Sud 
mairie de La Hoguette 
14700 LAHOGUETTE 

Objet: LA HOGUETTE - prescription de modification du PLU 

Monsieur le Président, 

Par courrier en date du 18 août 2017, vous m'informez de votre décision de prescrire la modifica-
tion n°2 du PLU de La Hoguette. 

Le rapport de présentation de cette modification annonce la suppression d'une disposition se 
rapportant aux pentes de toit, notamment «Los toitures seront composées de doux versants 
pente symétriquc» afin de pouvoir diversifier les formes d'architecture. 

La modification plutôt que la suppression cette disposition ne semble indispensable, à savoir: 
«dans le cas d'une toiture à deux pentes, les deux versants seront symétriques ». 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l'assurance de mes salutations les meilleures. 

L'architecte des bâtiments de France 
adjoint au chef de1l'unité départementale 

Y 

Copie à 
DDTM_SUDR 

13 bis rue Saint Ouen - 14052 CAEN CEDEX 4 
tél. 02 31 15 61 00 - télécopie: 02 31 15 61 10 

http:/Iwww.culturecommunication.gouv.frlDrac-Normandie 



V: 
Liberté • Égalité Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 	 Caen, le 
TERRITOIRES ET DE LA MER 	 2 8 NOV.  2011 
Service urbanisme, déplacements, risques 	 Monsieur le Président 

SIVOM de Falaise Sud 
Affaire suivie par: Renaud MARTEL 	 Mairie de la Hoguette 
Emaii : renaud.martei(calvados.gouv.fr 	 14 700 LA HOGUETTE 
Tél. s 02 31 43 16 88 

Monsieur le Président, 

Par courrier en date du 18 août 2017, vous avez sollicité l'avis de la Commission 
départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) sur le 
règlement du PLU de SIVOM Falaise Sud. 

L'avis de la commission sur ce dossier est nécessaire, car le règlement prévoit des 
dispositions permettant les extensions et annexes de bâtiments d'habitation existants en zones 
agricoles et naturelles, en dehors des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL) 
(article L151-12 du Code de l'urbanisme). 

Pour faire suite à cette demande, vous trouverez ci-joint l'avis exprimé par la CDPENAF lors 
de la commission du 7 novembre 2017. 

Je vous rappelle que cet avis doit impérativement figurer dans les dossiers mis à disposition 
du public. 

Je vous remercie par avance de faire part au secrétariat de la CDPENAF des suites que vous 
donnerez à cet avis. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de ma considération distinguée. 

Pour le président 	la CDPENAF 

( da:oint 

ve Simon 

10, boulevard générai Vanier - CS 75224- 14052 CAEN Cedex 4 
tel :02.31.43.15.00 - fax: 02.31.44.59.87 

horaires d'ouverture : 9h - 11h45 / 13h30 - 161h30 
courriel : ddtmcaIvados.gouv.fr  

internet: http://www.calvados.gouv.fr/ 



CDPENAF du 7 novembre 2017 
Commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 

Modification du PLU de SIVOM Falaise Sud - avis sur les dispositions du règlement 
permettant les extensions et annexes de bâtiments d'habitation existants dans les 
zones agricoles et naturelles, en dehors des secteurs de taille et de capacité 
d'accueil limitées (STECAL), dès lors que ces extensions ou annexes ne 
compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère (article L151-12 du 
code de l'urbanisme). 

Considérant 

- que le critère d'emprise au sol est incohérent pour les bâtiments dont la surface de 
plancher inférieure à 100 m 2 , 

- l'absence du critère de densité, 

- que les justifications apportées sont minimales et non territorialisées, 

- qu'ainsi l'emprise au sol des extensions ou annexes ne définit pas, dans tous les cas de 
figure, un plafond maximal en m 2 , ce qui ne garantit pas le caractère mesuré des 
extensions et annexes, 

la CDPENAF émet un avis défavorable sur les dispositions du règlement du PLU permettant les 
extensions et annexes des bâtiments d'habitation existants. 

Pour le 

7Ledire(cteurad7jo

dji  PNAF 

Jr

s$jmon 

10, boulevard général Vanier - cs 75224 - 14052 CAEN Cedex 4 
tel 02.31.43.15.00 - fax 02.31.44.59.87 

horaires d'ouverture 9h - 11h45 / 13h30 - 16h30 
courriel ddtmcalvados.ouv.fr  

internet : htt2://ww.caIvados.gouv.fr/ 


